
VENEZ NOMBREUX

Autorisation d’absence de droit selon le décret 82.447 du 28 mai 1982 article 5.Tous les personnels d’in-
tendance, d’administration, titulaires des catégories A, B et C et non titulaires, syndiqués et non syndiqués
sont invités à participer à cette réunion.Ces heures d’informations syndicales sont un droit qu’on ne
peut vous refuser, il vous suffit de prévenir votre supérieur hiérarchique de votre intention d’y par-
ticiper à  l’aide de cette convocation. Les délais de route  sont à ajouter au temps de réunion. En
cas de problèmes, n’hésitez pas à nous contacter au 03.22.72.95.02.

REUNION D’INFORMATION 
SYNDICALE UNITAIRE

Jeudi 5 février 2009
Lycée Gay-Lussac de CHAUNY

de 14 heures à 17 heures
(heures de décembre, janvier et février regroupées)

Foyer des internes

Proposition d’ordre du jour :

- Réforme de la carte comptable académique :

le projet rectoral, les conséquences sur l’emploi administratif en EPLE, la nécessité d’exprimer ensem-

ble le refus des personnels et de la communauté éducative dans son ensemble ;

- La grève unitaire du jeudi 29 janvier : 

bilan & perspectives

- Questions diverses

A l’attention des personnels 

administratifs des établissements 

scolaires de l’Aisne,

titulaires et non titulaires


